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Texte de la question

Mme Michèle Martinez attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'absence d'unité hospitalière spécialisée en soins palliatifs dans les Pyrénées-
Orientales. Le centre hospitalier de Perpignan effectue un travail admirable : il compte des lits identifiés de soins
palliatifs (LISP) dans ses différentes unités ainsi qu'une équipe mobile pour accompagner les patients. Une
clinique peut également prendre en charge et orienter les patients. L'offre de soins reste cependant limitée et, si
les équipes soignantes font de leur mieux avec les moyens humains, matériels et financiers à leur disposition,
elle reste sous-calibrée par rapport aux besoins du département. Ce manque de couverture médicale sur un
sujet sanitaire et social très sensible fait écho aux débats concernant la fin de vie. Avant même de permettre à la
médecine de donner la mort, Mme la députée estime que les efforts doivent prioritairement être consacrés aux
soins et à l'accompagnement des patients. Cela constitue le rôle premier de la médecine que la loi « Claeys-
Leonetti », équilibrée mais encore trop peu appliquée, réaffirme d'ailleurs en mettant l'accent sur une fin digne
garantissant dès que c'est possible l'apaisement des souffrances. Dans ce contexte, elle souhaite qu'elle lui
donne la garantie qu'en cas d'adoption de la proposition de loi sur « l'aide à mourir », les efforts financiers et
sanitaires dans les Pyrénées-Orientales se concentrent en priorité sur les soins palliatifs et non sur les nouvelles
pratiques qu'ouvrirait une nouvelle loi qui est loin de faire consensus chez les citoyens.
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